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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque « Les Achards »
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



Chiffre 
d’affaires 2024 :

240 M€

+1000 
installations 

photovoltaïques 

1 GWc en 

exploitation ou 
en construction

~ 300 
collaborateurs

Nos chiffres clés
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Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Parc au sol

Uttarakhand – Inde

Puissance : 5,5 MWc

Mise en service : Mai 2017

Réalisations
Parc au sol
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Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets 
agrivoltaïques
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8,5
MWc
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque



284 ha de SAU
250 ha de culture

34 ha de prairie
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GAEC LE SARASIN

Elevages:

Canards de Barbarie
3,5 bandes de 30 000

GAEC : 2 gérants

Plus de trois générations

Déclaration ICPE

 



Localisation du projet 
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Projet Lieu - dit «La Segondinière »

Commune de Les Achards

Surface projet 3,1 ha

Emprise au sol 1,5 ha

Puissance estimative 3,5 MWc

Énergie annuelle estimative 4 600 MWh

Nombre de foyers alimentés 1 750 foyers
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Projet GAEC Le Sarasin

Les parcelles sont soumises 

au PLUi Pays des Achards

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Les ombrières à usage agricole supportant des panneaux photovoltaïques. Leur implantation doit 

correspondre à une nécessité liée à l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière.

Les volières sont des ombrières avec des structures sans parois verticales, constituées d’une surface 

horizontale ou oblique en hauteur et de ses supports. Elles sont recouvertes entièrement ou partiellement de 

panneaux photovoltaïques qui peuvent être fixes ou orientables.
Définition loi APER:

L’article L. 111-28 du code de l’urbanisme a vocation à réglementer l’implantation.

Permis de construire Mairie
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Implantation



18

Chiffres clés de l’implantation

Emprise au sol des panneaux 1,5 ha

Surface utile du projet 3,1 ha

Inclinaison des panneaux 10 °

Nombre de pieux 

et 

surface totale imperméabilisée

288 pieux (diamètre de 850 mm) : 164 m²

PDL/PTR : 36 m²

Surface imperméabilisée (pieux, PDL/PTR) : 200 m²

Soit 0,65 % de la surface globale du projet.

Zone témoin 
Non applicable – suivi sera comparé à une exploitation 

voisine

• Objectif : Remplacer canards de Barbarie par Pékin qui nécessite un parcours extérieur

• 2000m² batiment → 6,5 canards / m² -→ 13 000 canards / bande 

• → Contrat avec la Coopérative Terrena – « La Nouvelle Agriculture »
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Coupe Structure
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Insertions paysagères
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Exemple de projet TS



Volière : une solution nécessaire à l’activité 
agricole
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• Grippe aviaire

• Bien-être animal

• Prédation

• Mises aux normes

• Investissements 

• Conditions de travail

22; 54%

9; 22%

7; 17%

3; 7%

Gibiers à plumes Volailles de chairs

Canards Poules pondeuses

Des permis de construire Technique Solaire dans 17 départements
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• La fréquentation de la Zone 0 (sans panneau solaire) diminue de 100 % le premier jour à 20 % du temps, 

après 4 semaines d’appropriation du parcours extérieur. Après deux semaines, 70 – 80 % du temps les 

volailles sont à plus de 10 mètres des trappes, dans l’environnement agrivoltaïque.

• En comparaison de Campbell et al. (2017b) et Larsen et al. (2018), les poulets agriPV fréquentent moins 

les 10 premiers mètres devant les trappes et donc sont plus dispersés dans le parcours extérieur.

Etude AgriPVol  avec l’INRAE
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L’effet Parasol

• L’ombre apportée par les panneaux solaires sont des zones de fréquentation importante.

• En absence de zones d’ombre « contrastées » les poulets ont une répartition aléatoire : 

fréquentation des inter-rangs et sous les panneaux solaires.



Printemps Eté 

Agrivoltaïque Sous-bois Agrivoltaïque Sous-bois

GMQ  (g) 30,0 30,5 27,2 29,3

Indice de consommation 3,0 3,3 2,8 3,0

Poids moyen vif avant abattage (kg) 2,14 2,33 2,29 2,22

Nombre de poulets abattus 4322 3930 4083 4030

Taux de mortalité (%) 2,8 11,7 7,3 8,5

Nombre de saisies 37 29 8 7

Déclassement (%) 10,0 11,2 5,4 3,9
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Les performances agronomiques

• Pas de différence significative de poids tout venant (t-test ; p < 0,05 ; n > 56) pour tous les jours d’observation, entre les deux 

bâtiments, et pour les deux saisons, excepté au 52ième jour au printemps.

• Les volières limitent le taux de mortalité, en partie due à la réduction de la prédation (aérienne et terrestre), en formant un clos total 

sur la totalité de parcours extérieur.

Les résultats de l’abattoir et des balances de pesées automatiques :

Enseignement clé : Les panneaux solaires ne portent pas atteintes aux 

performances agronomiques. 
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Le projet 
Raccordement

o Poste source de Mothe 

Achard – 4,6 km



• Participer à la lutte contre le 

changement climatique ;

• Participer à l’atteinte des 

objectifs nationaux en 

matière de développement 

des EnR ;

• Participer à l’atteinte des 

objectifs régionaux énergie-

climat.
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Participer aux 
revenus des 

collectivités 
locales

Être acteur de la 
transition 

énergétique

• Retombées fiscales pour 

votre bloc communal (IFER, 

CFE, CVAE...) ;

• Retombées fiscales pour 

votre département (IFER, 

CVAE) ;

• Retombées fiscales pour 

votre région (CVAE).

Synthèse des retombées d’un projet 
photovoltaïque

Contribuer à la 
transition 

agricole

• Transmission, installation ;

• Maintien ou création 

d’emploi ;

• Amélioration, innovation ;

• Évolution de filières ;

• Adaptation au changement 

climatique ;

• Résiliences des 

écosystèmes ;

• Énergie.
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Retombées fiscales des projets 
photovoltaïques

Répartition des recettes fiscales

Bloc communal Département Région

IFER
20% Commune

50% EPCI
30% 0%

TFPB Fonction des taux Fonction des taux 0%

CET
CFE 100% 0% 0%

CVAE 26,50% 23,50% 50%

TA Fonction des taux Fonction des taux
Fonction des taux et 

de la région

Les recettes fiscales les plus importantes sont pour le bloc 
communal et le département



Retombées fiscales des projets photovoltaïques
Estimation de l’IFER
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Estimation pour une centrale de 3 500 kWc
(estimation actuelle de la puissance du parc agrivoltaïque)

IFER = 3,479€/kW/an puis 8,36€/kW/an
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1-20 (/an) 21-40 (/an) TOTAL (40 ans)

7
0

%

EPCI – 50%
5 997,80 € 14 412,64 € 408 208,72 € 

Commune – 20%
2 399,12 € 5 765,06 € 163 283,49 € 

3
0

% Département
3 598,68 € 8 647,58 € 244 925,23 € 

TOTAL
11 995,59 € 28 825,28 € 816 417,44 € 

L'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER)
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Annexes



Collaborons ensemble

Pierre Chenu
Ingénieur Agronome

pierre.chenu@techniquesolaire.com

06 60 71 93 21
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Contacts



MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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